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1.Stratégie de promotion du secteur de la
pêche et l’aquaculture à l’horizon 2020/2030

Objectif stratégique 1 : Préservation et rationalisation de 
l’exploitation des ressources halieutiques

Objectif stratégique 2 : Amélioration de la compétitivité 
des produits de la pêche et de l’aquaculture

Objectif stratégique 3 : Promotion des prestations de 
services auprès des professionnels

Objectif stratégique 4 : Promotion des activités aquacoles



OS/ Amélioration de la 
compétitivité des PP PAq

Renforcement des interventions du GIPP

Appui au programme de mise à niveau

Maitrise des coûts d’exploitation et appui aux 
OP (SMSA – GDP)

OS/ Promotion des 
prestations de services auprès 
des professionnels Appui au système de sécurité sociale

Amélioration des prestations administratives

OS/Préservation et 
rationalisation de 
l’exploitation des 
ressources halieutiques

Programme de rationalisation de 
l’exploitation des produits de pêche

Programme de Lutte contre la pêche illicite

OS/ Promotion des activités 
aquacoles

Appui aux activités de l’aquaculture en eau 
douce

Appui aux activités de l’aquaculture marine



Développement et mise 

en place d’un Système 

d’Information 

Décisionnel de pêche et 

d’aquaculture « SID »

Généralisation du système VMS sup

à 15 mètres (1000 unités de pêche).

Programme RA dans le

golfe de Gabès



Profession

ADMINIST
RATION

Recherche

Institut National des 
Sciences et 

Technologies de la Mer 
(INSTM)

Institut National 
Agronomique de Tunis 

(INAT)

Direction Générale de la 
Pêche et de 

l’Aquaculture / CRDA’s

GIPP & CTA

Union Tunisienne des 
Agriculteurs et des 

Pêcheurs (UTAP) SMSP - OP / société 
civile



2. Expériences avec l'approche du développement 
croissance / économie bleu



3. Principales opportunités et contraintes pour le 
développement durable de la pêche et de l'aquaculture



4. Principales sources de financement pour le 
développement durable de la pêche et de l'aquaculture

Sources de financement publiques Sources de financement Privées

a) subventions d’investissement:
nouvelle Loi sur l’investissement(Loi n°

2016-71 du 30 septembre 2016)

Nouveau Code investissement:
Financières ( Prime de développement 
durable, développement de la capacité 
d’employabilité, de l’augmentation de la 
valeur ajoutée et de la compétitivité, 
Subvention du gazoil; des intrants
Fiscales ( suspension TVA; exonération 
des droit de douane;
b)Budget national(Investissement pour la 

mise à niveau de l’infrastructure 
portuaire)

Création d’un fonds pour le financement 
du repos biologique (institution d’une taxe 
1% sur la production et 2% sur les 
exportations des produits de pêche)



5. Expérience de la planification des investissements et 
de la formulation de projets par pays / secteur / local

 

Projets 
transfrontaliers

Programme d'appui à la compétitivité et 
aux exportations (PACE)



6. Attentes pour ce projet de la FAO

1. Promotion des potentielles synergies avec d'autres 
secteurs de l'économie bleue

2. Renforcement et appui à la coopération régionale 
pour capitaliser les acquis des expertises et 
expériences existantes

3. Identification et maitrise des procédures et 
exigences des bailleurs de fonds ayant pour 
domaines d’intervention BGI 

4. Développer et maitriser l’approche éco systémique 
dans les pêcheries et les domaines aquacoles 
(ajouter Monastir parmi les zones cibles du présent 
TCP)



Merci pour votre attention


